
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ordre du jour :  

1. Ouverture de la Réunion par le Président ;                                                                           

2. Liste de présence (émargement) ;                                                                                       

3. Approbation du P.V. de la Réunion des Associations du 23 juin 2024 ;                             

4. Rapport d’activités de la C.S.N. présenté par le Président ;                                                      

5. Rapport financier présenté par la Trésorière ;                                                                    

6. Rapport de l’Organe de contrôle ;                                                                                        

7. Rapport d’activité du Président du C.S.R., rapport technique de la C.T. ;                                                   

8. Admissions et Démissions d’Associations ;                                                                       

9.     Licences, mutations ;                                                                                                                      

10. Tirage Coupe de France ;                                                                 

11. Divers (+ questions).  

 

La réunion sera suivie  - de l’AGO de l’Amicale des Quilles Saint-Gall ;  

   - de la remise des trophées du Concours Fédéral 2024-2025 ;

   - d’une remise de médailles du Saint-Gall ;   

   - d’un verre de l’amitié ;      

   - d’un repas proposé par Espoir Logelheim (13h). 

  

Toute demande d’intervention ou de suggestion dans le point "Divers" devra être formulée        

par écrit  auprès du Président de la C.S.N. (c.kientzler.ck@gmail.com), avant le 21 juin 2025. 

Toutes les pièces inhérentes à cette assemblée sont disponibles sur le site www.ffbsq.fr, avec le 

lien ci-joint, https://www.ffbsq.fr/quilles-saint-gall/fr/comite-national/a-g-elections/ag                       

et en pièce jointe de ce courrier. 

Une amende de 15,00€ sera infligée à toute association non représentée. 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire de la C.S.N.  

Patrice CARTIGNY 

http://www.ffbsq.fr/
https://www.ffbsq.fr/quilles-saint-gall/fr/comite-national/a-g-elections/ag

